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TAXE D'APPRENTISSAGE ET TAXE
ADDITIONNELLE A LA FORMATION CONTINUE

(Articles 143 et suivants du CGI)

ETAT ANNEXE

SOS BOULONNERIE

SERVICE

DASSIETTE DES IMPOTS

DATE DE RECEPTION

Treichville 2
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ANNEE

Determination de la base imposable

01 - EFFEcTIF DEs sALARTEs l--- n----1

02 - DETERMINATION DES TAXES

NATURE DES TAXES REMUNERATIONS BRUTES TOTALES TAUX MONTANT MENSUEL

2.1. TAXE D'APPRENTISSAGE (TA} 3 81.4 578 0,40% 15 258

2.2- TAXE A LA FORMATION CONTINUE (TFC} 3 8t4 578 0,60% 22 887

2.3- Montant cumulé de la TFC conservée deouis le début de l'année(t)

Prise en compte régularisation ?

03 - REGULARIsATIoN ANNUELLE{2)

3.a - Régularisation de la taxe à la formation continue (TFC)

Non, régularisation non échue

I

t' ' r;-
4.3 MONTANT TOTAL A PAYER (FDFP) 14.11 ,\1{.4 38 146

(1) - Faire précéder le chiffre par le signe (-) ou (+).

(2) - Rubriques à servir pour la déclaration du mois de décembre ou en cas de cessation d'activité de l'entreprise.
(3) -LemontantcumulédelaTFC(0,6%lsur12moisestàreverserenfind'année,si l'entreprisen'apasbénéficié deplande
formation agréé par le FDFP.

(4) - Les montants à payer (TA et TFC), doivent faire l'objet de deux chèques libellés respectivement à l'ordre du Receveur des

f mpôts FDFP/TA et du Receveur des lmpôts FDFP/f FC. En cas de formation agréée, joindre les pièces justificatives (agrément).

Aucune comoensation sur les taxes FDFP n'est admise.

MONTANT

3.1 - Masse salariale annuelle...........

3.2 - Montant annuel de la TFC (3.1 x 1,,2 %)............ 0

3.3 - Montanttotal de la TFC payée au cours de l'année (2.3)....

3.4 - Engagement sur plans agréés par le FDFP (utilisation dir#X.t
.5-Versementà effectuersi 13.21 estsupérieurà 13.31 + l3.4lr.mllv à\

t3.st= t3.2t-fl3.3t+ t3.4t) d.t:} "C+)f"
ô

3.b- Régularisation de la taxe d

04 - MONTANT FDFP A PAYER

4.1 - Montant total de la taxe
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NCC: 15289205 SERVICE D'ASSIETTE DES IMPOTS DE

PERIODED'IMPOSITION MOIS:08 ANNEE:19

EFFECTIF DES SALARIES BALANCE MENSUELLE DE L'EFFECTIF

ENTREE SORTIE DTFFERENcE(t)

: Treichville 2

BALANCE ANNUELLE DE L'EFFECTIF(,)

ENTREE SORTIE DTFFERENcE{t)
CATEGORIE EFFECTI F

cadre 2

agent de maitrise 2

employé 8

TOTAL T2
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